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Feuilles de carnet 1870-71 du capitaine Finget. Annemasse, imprimerie
Joseph Chambet, 189G. Prix : 2 fr.

On peut appliquer ä cette brochure de 200 pages ce que nous disions
de la precedente. Piquants complöments de la grande histoire cle 1870-71,
elles donnent toutes deux maints details qui ont leur valeur dans
l'ensemble. De plus, le capitaine Pinget est un de nos voisins, de ces braves
de Haute-Savoie, qui, au loin, pensent ä leurs montagnes, lesquelles sont
aussi les nötres. Ses notes de carnet, sous l'exei gue « J'y ötais », sont sans
contredit substantielles, attachantes par leurrealisme de bon aloi, ömou-
vantes souvent, süres toujours. Elles vont du 22 juillet 1870, l'auteur partant

de Lille comme sergent-major au 73e de ligne, jusqu'au 21 juin 1871,
k travers Jes grandes batailles et tout lo siöge de Metz, l'övasion dös le

camp de Tromborne sur Luxembourg, la campagne du Nord sous
Faidherbe, celle de l'armee de Versailles contre les Gommunards, le sous-
officier etant devenu lieutenant.

Tous ses röcits sentent bon le « J'y ötais ». Ils dönotent Ia sinceritö et
le caractöre viril du soldat, de l'homme d'aetion solide, calme, clairvoyant,
döbi'ouillard par excellence, franc clans ses appreciations, qui sont devenues,

depuis lors, de vrais jugements. Son chapitre Captivite et evasion,
celui En route pour le Luxembourg, la rentree ä Lille, fournissent de

charmantes pages On en ferait des feuilleions tout aussi romanesques que
tant d'autres de pure imagination, et qui seraient non moins goütes,
quoique strictement fideles au cours des faits. Nos compliments et
remerciments au vaillant auteur.

Mes Souvenirs, par le general du Barrail. Tome III. Paris, Plön, Nourrit et C %

editeurs, 1896. Un vol. in-8° de 012 pages, avec portrait. Prix : 7 fr. 50.

Nos lecteurs connaissent döjä cet important ouvrage d'histoire militaire
contemporaine : nos numöros des mois d'avril et juin 1894, de juin 1895

parlaient de ses ler et 2e tomes.

Avec ce tome troisieme, qui embrasse la periode de 1864 ä 1879, nous
abordons la pöriode la plus marquante de l'histoire contemporaine. Nous

v revoyons divers episodes des guerres du Mexique, d'Italie, de Chine, de

Crimee, d'Algörie, avec quelques mots de Düppel et Sadowa, par les notes

biographiques du general du Barrail sur Ies camarades rencontres au

cours du röcit, portraits esquisses avec goüt, generalement aimables,

piquants parfois, tous ayant leur prix dans les annales du temps. L'Algörie
v reparait encore, et plus specialement, ä l'occasion d'une inspection des

smalas de spahis dont l'engagö volontaire de 1839 fut charge en 1870,

inspection interrompue par le coup de foudre du 16 juillet de la möme

annee.
A cette date s'ouvre, on le comprend de reste, la matiöre principale dn
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volume dös le chapitre 6e. C'est encore, ce ne peut ötre que la

catastrophe nationale, laguerre franco-allemande, avec ses poignantes crises
et ses multiples consequences, ä l'intörieur surtout. On sait qu'elles ame-
nörent l'ancien trompette de spahis au faite de rarmee. au poste de

ministre de la guerre. Le nouveau prösident Mac Mahon, aussitöt mis en lieu

et place de M. Thiers, ne crut pas pouvoir faire un meilleur choix, apres
le refus du general Devaux, qui se disait trop ours pour de telles
fonctions.

On sait aussi qu'avant d'arriver au ministere, le genöral du Barrail avait
bravement tenu sa place dans la terrible lutte : d'abord sous Metz comme
divisionnaire cle ces valeureux chasseurs d'Afrique, dont la brigade
Margueritte lui echappa pour escorter l'empereur ä Sedan et y tomber en

höroique et inutile holocauste; puis dans Metz comme commandant de la

cavalerie de Canrobert; enfm, sortant de captivite, comme commandant
du 3e corps, tout de cavalerie, ä Tarmee de Versailles.

Ainsi l'auteur avail traverse heureusement bien des combats et batailles,
il avait vu bien des choses, et quelles choses! Que de scenes cle haut

intöret, d'un interet supreme, il avait ä raconter! Rien d'etonnant de trouver
dans ces « Souvenirs » tant de pages palpitantes. Bien que sobres de style
et sans pretentions litteraires, mais non sans un reel Charme de descriptions

et de röflexions, ils ont le savoureux partum du « J'y ötais » ä Togal
de la brochure mentionnöe ci-dessus. Ajoutons qu'ils y font bonne suite,

pour orientation au moins, ainsi qu'ä Topuscule sur la petite guerre du

Haut-Rhin. En outre leur valeur generale, par le fait seul de l'ölevation du

gracle, est bien plus large d'envergure.
Ils n'aspirent pas, disons-le aprös Tauteur, ä fournir im registre historique

des grandioses övönements qu'ils traversent; il n'en a pas pris note
au jour le jour; il ne Ies retrace qu'aprös coup, dans Ies loisirs d'une mise
ä la retraite anticipöe, comme impressions purement personnelles, coinme
« Souvenirs » en un mot. pouvant aider ä maintenir la flamme militaire dans

les cceurs des jeunes officiers. Tout cela parait fort juste, mais n'empeche

pas que cette publication n'ait des mörites plus ölevös encore. Servi par
une excellente memoire, par un jugement libre et droit, par de bons
prineipes militaires eclaires d'une riche experience, par le dösir d'ötre impartial

et juste envers et contre tous, meme dans les conflits oü il est
personnellement mele, l'eminent auteur, en recueillant et imprimant ses

Souvenirs, a fait une ceuvre eminemment utile. Non seulement eile
complete, en maints points importants, l'histoire de cette crise, d'un si grand
poids en Europe, et donne quelques renseignements inödits, mais eile y

joint maints enseignements militaires, pröcieux k retenir. Que de judicieux
preeeptes sur l'esprit militaire, sur la diseipline, surle devoir et l'honneur
du soldat, nous pourrions en extraire au profit de tous et de toute armee!
Qu'on les lise clans leurs textes et avec leurs döveloppements, c'est tout
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ce qu'il nous appartient d'en conclure, pour n'etre pas oblige cle revenir
aux delails douloureux de ces jours si troubies.

Est-ce k ihre que le general du Barrail pretende k une impartialite
absolue devant rencontrer Tassentiment unanime? Nullement. II n'a eure
d'ajuster ses opinions et ses vues, tant militaires que politiques, a toutes
celles d'autrui. II a les siennes, bien ä lui, souvent assez pointues meine-
Toutefois, elles derivent ordinairement des legons de vrais maitres en la

matiere, s'appuyant soit d'antecedents incontestables soit de previsions
justiflees par i'evönement. D'ailleurs ses appreciations sont toujours
nettes, claires, empreintes de franchise, de sincerite. visant les questions

pour elles-memes, sans souci des accessoires et constamment avec de

louabies intentions d'equite pour les personnes en cause. Militaire inearnö,
spahis jusqu'au bout des onglcs, il se dit ouvertement — il le proclame
meme en une circonstance particuliörement dölicate — le simple et fidele
subordonnö de son president, le marechal Mac Mahon, qui cependant
n'entendait pas que ses attributions gouvernemcntales allassent jusqu'ä
etouffer Celles de ses ministres. N'oublions pas de noter que du Barrail,
bien que fonoiörement independant d'esprit et de caractöre, n'avait pas
honte d'appartenir ä ce regime de a Tordre moral », tant discute, tant
döerie, mais qui röpondait aux premiöres exigences de la Situation anormale

creee par les singuliers incidents do Tepoque. En möme temps il

ötait pour la loi, pour le droit, pour la securite du travail de reconstruetion
gouvernementale en cours, pour la hiörarchie maintenue ä tous les etages,

pour le bon ordre militaire avant tout et par-dessus tout.
C'est ä cette derniöre täche qu'il se devoua corps et äme, et il eut

l'avantage d'y röussir contre vents et marees. L'organisation actuelle de

Tarmee francaise, en 18 corps d'armee, outre celui d'Algörie, doubles de

Tarmee territoriale et de 6 ä 7 divisions de cavalerie independantes, est
son ceuvre, ainsi que la creation du conseil superiecr de la guerre et
maintes mesures de Donne administration. II ne put faire triompher le

bon bataillon d'infanterie ä six compagnies contre celui ä quatre compagnies

impose par le courant triomphant de la mode; en revanche, on lui
dut Texcellent röglement de 1876 sur ia cavalerie, dont les prineipes de

manoeuvres ont prevalu clans les röglements posterieurs. En rösumö, les

choses militaires essentielles de la France d'aujourd'hui sont encore dans

le moule oü le general du Barrail les jeta il y a vingt-trois ans, remontent
au regime de döerets et arrötös portant sa signature.

Tout cela ne s'effectua pas sans efforts, sans lüttes, sans quelques
plaies et bosses donnees ou regeres. Seuls les faineants peuvent rester
sans ennemis. Le general du Barrail, qui ötait un laborieux, Tapprit bientöt
ä ses depens. A la secousse politique du 24 mai, preludant ä d'autres plus

graves, il dut quitter le ministöre pour prendre, en permutation avec le

genöral Cissey, le commandement du 9e corps d'armee, ä Tours. Cela ne

suffit pas aux inimities, assez nombreuses, dont quelques-unes trös puis-
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santes, qu'il s'etait attirees par ses habitudes de franc-parler et par sa

libertö d'allures au milieu des passions cles partis. Les tribuns du jour
demandaient le remplacement des generaux suspects d'aspirations napo-
leoniennes, et du Barrail partagea, avec ses collegues Bourbaki et
Bataille, l'honneur d'ötre de ceux que Mac-Mahon ne voulüt pas sacrifier.
« Nous partirons ensemble », avait-il dit. Ce fut la verite.

Le 13 fövrier 1879, le prösident Grevy releva de son commandement le

chef du 9e corps. Ainsi la carriöre du gönöral du Barrail se trouva brisee
ä Tage de 58 ans, ä Tage, dit-il, de retraite des lieutenants-colonels.

Non, eile n'est pas brisee. Les « Souvenirs » dont nous parlons, et qui
pourraient bien etre suivis d'un quatriöme volume, de möme autoritö, la

continuent avec distinetion; ils transmettront aux äges futurs, et de la
fagon Ia plus honorable, la memoire de Tauteur, alors que seront bien ou-
blies les noms et les Services de ses triomphateurs de 1878.

Pour terminer, citons quelques lignes fort interessantes oü le genöral
du Barrail parle de Bazaine, qu'il eut la mission de mettre en jugement:

La necessite de juger le marechal Bazaine n'avait pas besoin d'etre
demontröe. Elle s'imposait tellement qu'elle ne fut pas möme discutöe au
conseil cles ministres..., et des le 24 juillet, je signai Tarröt de renvoi de
l'accusö devant le premier conseil de guerre.

Mon opinion personnelle sur la conduite du marechal Bazaine n'a jamais
varie, et je crois Tavoir döjä suffisamment exposee. On ue peut pas dire
que le marechal Bazaine ait trahi, dans le sens propre du mot, car cela
signifierait qu'il a conspire avec Tennemi pour lui livrer Metz et l'armöe
du Bhin. Mais on peut dire qu'il s'est montrö un gönerai trös mödiocre,
trös incapable. Oü son crime commence, c'est ä Spicheren, alors que, par
incurie et peut-etre par Jalousie, il laisse ecraser le malheureux general
Frossard qu'il devait et qu'il pouvait sauver. Mais cette premiöre faute ne
lui fut reprochöe que lorsqu'il eut commis la faute finale. Aprös Spicheren,
il fut nomme göneralissime. Aprös Spicheren, au lendemain de Borny,
Tempereur lui disait qu'il avait « rompu le charme ». Aprös Spicheren,
Jules Favre Tappelait encore « notre glorieux Bazaine ». Oü le crime s'ag-
grave, c'est quand le marechal oppose une force d'inertie insurmontable
ä Texecution du plan de concentration de toute Tarmee frangaise ä
Chälons; c'est quand il s'accroche ä Metz; c'est quand il livre des batailles
inutiles autour de cette ville; c'est quand il refuse de passer par la route
encore ouverte. A partir de ce moment, il est visible que le marechal n'est
plus uniquement pröoecupe de son devoir militaire; il est visible qu'il
s'egare dans cles calculs d'interöt personnel; qu'apres le 4 Septembre, et
aprös Sedan, il compte sur Töcrascment immödiat de toute rösistance en
France, pour devenir Tarbitre de ia Situation, en restant ä la töte d'une
armöe encore puissante, sinon intacte. Les evenements dejouent ce calcul.
Paris tient plus de quatre mois. Des armees improvisees en province
prolongent la rösistance. Bazaine se trouve en face du gouffre creuse par
son egoisme et son ambition, et il est accule äune capitulation. S'il n'etait
qu'un homme politique, on ne pourrait pas lui reprocher cet egoisme et
cette ambition, car Tegoi'sme et l'ambition se retrouvent au fond de tous
les actes qui marquerent cette triste periode. Mais il ötait un soldat; il
avait des devoirs professionnels. Ces devoirs, il les avait oubliös; il ötait
juste de lui en demander compte. Et puis, il fallait un boue emissaire; il
fallait une victime expiatoire qui portät le poids de tous nos malheurs, et
qui permit ä notre orgueil de se decharger sur eile. Et, de möme qu'au
commencement de la guerre de Sept ans, les Anglais fusillörent ä son
bord l'amiral Bing, vaincu, de memo les Frangais voulaient qu'il y eüt une
sanetion ä leur defaite.
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Dans ces conditions, tout le monde, et par tout le monde j'entends ceux
qui connaissent le code militaire, tout ie monde savait d'avance que le
marechal Bazaine serait condamnö k mort, comme aurait ötö condamnö ä
mort le general Dupont, aprös Baylen, si Tempereur Napoleon Ier ne s'etait
pas refuse ä souligner par une expiation cette premiere honte infligee ä
ses drapeaux. Mais tout le monde savait d'avance aussi que la sentenee
terrible ne serait pas executöe. Le marechal de Mac Mahon avait sponta-
nement decide qu'il commuerait Ia peine en vingt annees de dötention.

Le conseil des ministres eüt prefere le bannissement, et meme on
essaya de täter l'opinion dans le sens de cette Solution. Mais le marechal
de Mac Mahon fut inflexible, et il crut en son äme et conscience qu'il
aecomplissait son devoir...

II ne fut pas trös facile de composer le conseil cle guerre qui devait
juger le maröchal. Dans ce conseil, ne pouvait figurer aucun des generaux
en chef, ou assimilös, qui avaient servi sous ses ordres.

...Le choix du president de ce conseil ne fut pas moins laborieux. Tous
les marechaux de France, qui auraient eu Tautoritö morale necessaire ä

une si haute mission, devaient etre röcuses, parce que tous, pendant la
derniöre guerre, ils avaient servi sous les ordres de Bazaine, moins un, le
maröchal Baraguey d'Hilliers, qui ne pouvait pas Sieger non plus, parce
qu'il avait preside le conseil d'enquöte. II fallait donc donner la presidence
ä un general de division. Or, quel ötait, dans Tarmee, le general investi
d'une autoritö personnelle assez haute et assez universellement reconnue
pour diriger, sans haine et sans crainte, de pareils debats oü ötait iinpli-
quö un marechal de France? II n'y en avait qu'un seul : le duc d'Aumale.

On se souvient que les princes d'Orleans etaient venus, pendant la
guerre, ofTrir leurs services au gouvernement de Tours, et que ce
gouvernement, plus pröoecupe cle la Bepublique que de la France, les avait
repousses et avait möme fait arröter ceux qui, comme le prince de Joinville,

essayaient cle combattre pour la France, ä i'abri d'un faux nom. On
se souvient aussi que l'Assemblee nationale les avait rötablis dans leurs
grades, avec les avantages et prörogatives y attachös. Le duc d'Aumale,
doyen des gönöraux cle division, ancien commandant en chef de Tarmee
d'Afrique, remplissait donc toutes les conditions legales requises pour la
prösidence du conseil de guerre. Le choix que j'en fis s'imposait, et
personne, dans Tarmee. ne fut tente de le discuter. Le prince le justifia, en
dirigeant les debats avec une superiorite de vues, une connaissance
parfaite de la lögislation et du droit militaires, une science de la guerre, une
impartialitö et un talent de parole cpii forcörent Tadmiration publique.

On a dit que ie duc d'Aumale avait sollicite ces fonctions. On a dit
encore que le marechal les lui avait confiees, et que tous deux avaient le
meme but : mettre en övidence un prince de la maison de France et Top-
poser ä Tempire. C'est encore lä une double erreur.

Non seulement le duc d'Aumale ne sollicita rien, mais j'eus toutes les
peines du monde ä Tamener ä accepter. Le duc d'Aumale voulait un
commandement de corps d'armee, et eraignait que lo marechal se refusät ä

lui en donner un. Je Tentends encore me dire :

— Je ne veux pas etre le Laubardemont du marechal, ni rentrer dans
Tarmee par cette voie-lä1.

Cette citation des Souvenirs suffit ä caraetöriser, tant pour la forme

que pour le fond, Toeuvre du gönerai du Barrail: style plein cle verve et

d'entrain narrant clairement cles faits bien positifs, d'oü decoulent maintes
considerations ölevees et cle. nombreux enseignements bons ä möditer.

1 Volume cite, pages 414-448.

Lausanne. — Inip. Coi-baz et Ci«
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